
	
	

Les	commissions,	qu'est-ce	que	c'est?	

	

Les	 commissions	 fonctionnent	 de	 façon	 autonome	 par	 rapport	 au	 CAC	 (conseil	 d’administration	
collégial),	 ce	 qui	 permet	 de	 ne	 pas	 centraliser	 toutes	 les	 questions	 (techniques,	 organisation	
d'animation)	sur	 le	CAC.	Chaque	commission	est	constituée	de	personnes	qui	ont	envie	de	 travailler	
sur	le	sujet	indiqué,	avec	des	référent·e·s	au	sein	du	CAC.	

Pour	 s'inscrire	 dans	 une	 commission,	 en	 parler	 aux	 référentes	 des	 lieux	 (Nathalie	 et	 Yasmine	 à	 la	
Poterne,	Cécile	et	Zoé	à	Oudiné),	ou	envoyer	un	message	à	mailto:contact@consomsolidaire.org	

	

1)	Charte	et	groupement	d'achat	

Créer	un	groupement	d'achat	pour	toutes	les	filières	dont	le	système	n'est	pas	conforme	à	la	charte	des	
AMAP.	Réfléchir	à	l'unité	de	l'association	avec	ces	deux	systèmes	d'achat.	

2)	Commission	protection	des	données	

L'association	doit	 se	 conformer	 au	RGPD	 (Règlement	 général	 sur	 la	 protection	 des	 données),	 il	 faut	
donc	 étudier	 son	 fonctionnement	 pour	 voir	 quelles	 données	 sont	 recueillies	 et	 comment	 elles	 sont	
stockées.	

3)	Partenaires	et	éducation	populaire	

Définition	des	projets	de	l'association	et	organisation	d'activités	autour	d'autres	modes	de	production,	
de	 consommation.	 Diffuser,	 soutien,	 co-organisation	 des	 actions	 de	 nos	 partenaires	:	 AMAP	 IdF,	
MIRAMAP,	Terres	de	Liens,	Ami·e·s	de	la	Conf,	Age	de	Faire,	groupement	local	des	AMAP.	

4)	Accueil	et	implication	des	adhérent·e·s	

Faire	 connaître	 la	 charte,	 accueillir	 les	 nouveaux	 et	 les	 nouvelles,	 organiser	 des	 rencontres	 avec	 les	
producteurs	et	productrices.	

5)	Commission	Poterne	et	commission	Oudiné	

Animation	 des	 lieux	 de	 distribution	 :	 dialogue	 avec	 les	 responsables	 des	 centres	 d'animation,	
coordination	des	distributions,	organisation	des	espaces.	

6)	Accessibilité	et	solidarité	

La	bonne	bouffe	pour	tout	le	monde	!	Diversification	des	adhérent·e·s	de	CS,	réflexion	sur	la	recherche	
de	moyens.	Relations	avec	des	associations	de	solidarité	alimentaire.	

7)	Accueil	des	nouveaux	adhérents	

Connaissance	de	la	charte	et	des	fondements	des	amap	avec	intégration	des	nouveaux	adhérents	dans	
l'association.	

8)	Communication	

Gestion	de	la	communication	interne	et	externe	:	réflexion	sur	les	outils,	les	supports.	

9)	Jardin	partagé	

Vie	de	la	parcelle	de	jardin	de	CS	qui	se	trouve	au	centre	d'animation	de	la	Poterne.	

	

	

	


